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Composition des organes et comités de l’OMS 

Conseil exécutif 

Dans un courriel daté du 14 juillet 2015, le ministre de la Santé de la République de 
Moldova a informé le Bureau régional de la décision de retirer la candidature de son 
pays au Conseil exécutif. 

Comité permanent du Comité régional de l’Europe (CPCR) 

Dans un courriel daté du 15 mai 2015, le ministre de la Santé de la République 
slovaque a informé le Bureau régional de la décision de retirer la candidature de son 
pays au CPCR. 

Dans une lettre datée du 20 mai 2015, le ministre de la Santé d’Ouzbékistan a informé 
le Bureau régional de la décision de retirer la candidature de son pays au CPCR.  

Ces retraits laissent un poste vacant au CPCR dans le groupe de pays C. 

Dans une lettre datée du 15 juin 2015, la directrice régionale a fait savoir aux États 
membres qu’une nouvelle date d’échéance serait fixée au 10 juillet 2015 pour la 
présentation de candidatures au CPCR, et ce uniquement pour les États membres du 
groupe C. 

Le présent document reprend les curriculum vitæ et les lettres d’intention des candidats 
du groupe C désignés par les gouvernements du Tadjikistan et de Turquie, qui ont été 
soumis au Bureau régional dans les délais. 
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CANDIDATURE AU COMITE PERMANENT DU COMITE REGIONAL DE L’OMS  
POUR L’EUROPE 

État membre proposant le candidat : TADJIKISTAN 

Nom YUSUFI Prénom(s) Salomudin 
    

Sexe Masculin Date de naissance 26 juin 1968 

Aptitudes linguistiques : veuillez indiquer les langues de travail du Comité régional dans lesquelles le candidat 
peut travailler. 

 Parler Lire Écrire 
Anglais X   
Français    
Allemand    
Russe X X X 

Formation professionnelle : indiquer les diplômes professionnels les plus importants obtenus  
(au maximum 5) Année 

Fellow (académicien), Académie des Sciences Médicales, République du Tadjikistan 2014 
Associé, Académie des Sciences Médicales, République du Tadjikistan 2010 
Maîtrise en gestion de la santé publique, Institut tadjike de formation postuniversitaire 

pour le personnel médical, ministère de la Santé, Douchanbé, Tadjikistan 
2007-2009 

Professeur ès sciences pharmaceutiques, Comité d’évaluation et de certification dans le 
domaine de la recherche et de l’éducation, Astana, Kazakhstan 

2005 

Licence ès sciences techniques, Comité supérieur de certification, Moscou, Fédération 
de Russie 

1998 

Carrière professionnelle : mentionner d’abord le poste actuel, ensuite un maximum  
de quatre postes importants précédemment occupés Année (début/fin) 

Directeur, Département de l’enseignement de la médecine et de la pharmacie, des 
ressources humaines et de la science, ministère de la Santé et de la Protection sociale, 
Tadjikistan 

2008-2015 

Doyen, Faculté de pharmacie, Université médicale d’État Ambuali Ibn Sino, Tadjikistan 2005-2008 
Directeur, Département de la pharmacie et des produits médicaux, ministère de la Santé, 

Tadjikistan 
2002-2005 

Président, Comité pour le développement de l’industrie pharmaceutique, ministère de la 
Santé, Tadjikistan 

1996-2002 

Chef de service, Contrôle qualité des médicaments et produits médicaux, ministère de la 
Santé, Tadjikistan 

1995-1996 

Expérience de travail pour et avec les organisations internationales Année 

Expert local, Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, projet de renforcement du secteur 
pharmaceutique au Tadjikistan 

1999-2005 

Expérience en tant que président de comités politiques et techniques de haut niveau dans le pays  
et/ou sur le plan international Année 

Président du groupe de travail technique sur la mise en œuvre de la stratégie nationale 
de la santé, 2010-2020 

depuis 2010 

Président, Comité de la rédaction et des publications, ministère de la Santé et de la 
Protection sociale, Tadjikistan 

depuis 2009 

Président, Comité de la pharmacopée, ministère de la Santé et de la Protection sociale, 
Tadjikistan 

depuis 2005 

Nom et qualité de la personne proposant le candidat 

Nusratullah Salimzoda, ministre de la Santé et de la Protection sociale, Tadjikistan 
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Lettre d’intention 
 
Déclaration d’intention pour la candidature de la République du Tadjikistan au Comité permanent du 
Comité régional 
 
À l’attention de la 
Directrice régionale de l’OMS pour l’Europe 
Mme Zsuzsanna Jakab 
 
 
Madame, 
 
Le ministère de la Santé et de la Protection sociale de la République du Tadjikistan souhaite vous faire 
part de l’expression de notre respect et de notre gratitude les plus profonds pour votre soutien sans faille 
au secteur des soins de santé de la République du Tadjikistan. 
 
Nous avons l’honneur de vous annoncer qu’en réponse à votre circulaire à tous les États membres de 
l’OMS dans la Région européenne, relative à l’appel à candidatures au Comité permanent du Comité 
régional (CPCR) dans le groupe C (lettre datée du 15 juin 2015), il a été décidé de présenter la 
candidature de Salomudin Yusufi, directeur du département de l’enseignement de la médecine et de la 
pharmacie, des ressources humaines et de la science au ministère de la Santé et de la Protection sociale de 
la République du Tadjikistan. À cet égard, nous souhaitons attirer votre attention sur la déclaration 
d’intention suivante. 
 
L’Organisation mondiale de la santé est l’agence chef de file des Nations Unies pour les soins de santé au 
Tadjikistan ; elle est présente dans ce pays depuis 1992. Depuis cette époque, une coopération fructueuse 
s’est mise en place entre le ministère de la Santé et de la Protection sociale et l’OMS, et une importante 
assistance technique et financière a été fournie pour aider à régler les grands problèmes et à mener une 
réforme dans le domaine des soins de santé. L’OMS et le ministère de la Santé travaillent en étroite 
collaboration pour élaborer des documents stratégiques clés en vue du lancement de réformes 
fondamentales du système de soins de santé. 
 
Entre autres activités, le Tadjikistan contribue aux travaux de l’Organisation en participant chaque année 
à l’Assemblée mondiale de la Santé à Genève, afin d’élaborer les politiques de l’Organisation et 
d’approuver son budget. Au cours de la 68e session de l’Assemblée de la santé, qui a eu lieu récemment à 
Genève (Suisse), la délégation ministérielle du Tadjikistan a traité des questions suivantes : la 
coordination du secteur des soins de santé grâce à la mise en œuvre de la stratégie nationale des soins de 
santé 2010-2020 ; les débats et sommets annuels sur les soins de santé au Tadjikistan ; la ratification de la 
Convention-cadre de l’OMS sur la lutte antitabac par le Parlement du Tadjikistan. 
 
L’OMS et le gouvernement du Tadjikistan respectent leurs obligations en ce qui concerne l’amélioration 
de la santé publique par le biais de l’accord de collaboration biennal conclu tous les deux ans entre le 
ministère de la Santé du pays et le Bureau régional de l’OMS pour l’Europe. 
 
Afin de planifier et de définir les priorités pour la collaboration entre l’OMS et le ministère de la Santé en 
2016-2017, a eu lieu en avril 2014 une réunion à laquelle ont assisté des représentants de haut niveau du 
ministère de la Santé et des représentants de l’OMS au Tadjikistan. Durant cette réunion, les participants 
ont discuté de la situation et du calendrier pour la planification des activités de l’OMS en 2016-2017, 
ainsi que des orientations stratégiques pour la réforme du secteur de la santé, énoncées au cours de la 
dernière évaluation annuelle conjointe de la stratégie nationale pour la protection de la santé 2010-2020. 
Au cours des discussions, les participants ont évoqué une série de domaines de collaboration prioritaires 
entre le Tadjikistan et l’OMS dans le contexte des cinq catégories de travail de l’OMS : maladies 
transmissibles ; maladies non transmissibles ; promotion de la santé tout au long de la vie ; systèmes de 
santé ; mesures de préparation, de surveillance et d’intervention. 
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Cette réunion a débouché sur un consensus concernant la nécessité de donner la priorité aux secteurs de 
programme suivants : 
 
• Maladies transmissibles 

− Tuberculose 
− Maladies évitables par la vaccination 

• Maladies non transmissibles 
− Handicap et réadaptation 

• Promotion de la santé à toutes les étapes de la vie 
− Santé génésique et santé de la mère, du nourrisson, de l’enfant et de l’adolescent 
− Déterminants sociaux de la santé 
− Environnement et santé 

• Systèmes de santé 
− Politiques, stratégies et plans nationaux pour les soins de santé  
− Services complexes de sécurité sociale 

• Préparation, surveillance et intervention 
− Possibilités de mesures d’avertissement et de riposte 
− Gestion des risques dans les situations de crise et d’urgence 

 
En tant que membre du CPCR, le Tadjikistan, grâce à notre candidat, fera activement la promotion des 
décisions du Comité régional de l’Europe, tant au Tadjikistan que dans d’autres États membres, en faisant 
part de ses expériences et en apportant une assistance complète en matière de consultation. Le Tadjikistan 
participera aussi activement aux réunions du Conseil exécutif et contribuera à la prise de décisions et à leur 
mise en œuvre. 
 
Veuillez agréer l’expression de ma plus haute considération. 
 
 
N. Salimzoda 
Ministre 
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CANDIDATURE AU COMITE PERMANENT DU COMITE REGIONAL DE L’OMS  
POUR L’EUROPE 

État membre proposant le candidat : TURQUIE 

Nom GÜRSÖZ Prénom(s) Hakki 
    

Sexe Masculin Date de naissance Septembre 1975 

Aptitudes linguistiques : veuillez indiquer les langues de travail du Comité régional dans lesquelles le candidat 
peut travailler. 

 Parler Lire Écrire 
Anglais X X X 
Français    
Allemand    
Russe    

Formation professionnelle : indiquer les diplômes professionnels les plus importants obtenus  
(au maximum 5) Année 

Université Anadolu, faculté d’économie 2015 
Maîtrise en santé publique, Université Hacettepe depuis 2014 
Maîtrise en économie de la santé, Université o Pompeu Fabra, Barcelone, Espagne depuis 2010 
Certificat de gestion et administration des services de santé, Refik Saydam Hygiene 

Center Presidency, École de santé publique 
2009 

Université d’Ankara, Faculté de médecine 2001 

Carrière professionnelle : mentionner d’abord le poste actuel, ensuite un maximum  
de quatre postes importants précédemment occupés Année (début/fin) 

Vice-président, Office turc des médicaments et appareils médicaux depuis 2012 
Conseiller auprès du ministre, ministère de la Santé 2010-2012 
Directeur adjoint, ministère de la Santé, Refik Saydam Hygiene Center Presidency, École 

de santé publique 
2005-2010 

Médecin généraliste, Médecin en chef, Centre de santé de Kirikkale 2001-2005 

Expérience de travail pour et avec les organisations internationales Année 

Délégué, Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), 
Comité de santé, Direction de l’emploi, du travail et des affaires sociales 

2007-2012 

Coordonnateur de projet, Projet turc de transformation de la santé et de réforme de la 
sécurité sociale, avec le soutien financier et technique de la Banque mondiale 

2005-2010 

Étude turque sur l’évaluation de la performance du système de santé, Organisation 
mondiale de la santé 

2009-2010 

Étude sur la révision du système de santé turc, OCDE et Banque mondiale 2007-2008 

Expérience en tant que président de comités politiques et techniques de haut niveau dans le pays  
et/ou sur le plan international Année 

Président, Comité de l’enregistrement des produits pharmaceutiques 2015 

Nom et qualité de la personne proposant le candidat 

Öner Güner, directeur général des Affaires européennes et étrangères, Turquie 
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Lettre d’intention 
 
Madame, 
 
J’ai le plaisir de vous faire part de la candidature de la Turquie au Comité permanent du Comité régional de 
l’Europe (CPCR). En tant que pays accordant de l’importance à la répartition géographique des sièges au sein 
des organes de l’OMS, la Turquie est honorée de soumettre la candidature du docteur Hakkı Gürsöz, vice-
président de l’Office turc des médicaments et appareils médicaux, après le retrait de la candidature de 
l’Ouzbékistan. 
 
Nous sommes sincèrement convaincus que le CPCR est au centre de l’élaboration des politiques et de la 
gouvernance dans la Région, avec un calendrier très chargé et très complet. Nous sommes conscients du fait 
que les travaux effectués par le CPCR concernant Santé 2020, la gouvernance, la désactivation des 
résolutions et la compilation des besoins régionaux en un programme réaliste et réalisable constituent un 
excellent point de référence pour tout l’OMS.  
 
Dans ce cadre, nous pensons que les pays possédant une longue expérience et un intérêt pour les activités 
menées au plan mondial, comme la Turquie, devraient être les membres de ce Comité d’exception. C’est 
pourquoi vous pouvez compter sur la participation active et efficiente de la Turquie aux réunions du CPCR, 
comme nous l’avons montré lorsque, de 2010 à 2013, nous étions membre et faisions partie des groupes de 
travail sur Santé 2020 et la gouvernance. 
 
La Turquie est également un pays qui, en une décennie, a amélioré sensiblement l’état de santé de ses 
citoyens en mettant en œuvre le Programme de transformation de la santé avec le slogan « De la rhétorique à 
la réalité ». Nous pensons que l’inclusion de la Turquie s’inscrirait dans la lignée de l’action de la Région 
européenne s’agissant de « passer des paroles aux actes » concernant Santé 2020, étant donné que l’une 
comme l’autre visent à pérenniser les bienfaits du bien-être pour la santé à tous les âges. Au-delà de cela, 
nous sommes parfaitement conscients du changement survenu dans l’ordre du jour mondial, l’accent étant 
mis davantage sur les menaces des maladies transmissibles, les urgences et les maladies non transmissibles. 
 
En ce qui concerne les maladies transmissibles et les urgences, la Turquie est le seul pays à la frontière entre 
la Région européenne et la Région de la Méditerranée orientale, et d’un point de vue géographique, elle sert 
aussi de pont entre l’Europe et l’Asie. Comme une gardienne, la Turquie est une barrière protégeant la 
Région européenne de menaces pour la santé publique telles que les flambées épidémiques de poliomyélite, 
grâce à de grandes opérations à ses frontières méridionales. Les campagnes de vaccination, les activités de 
sensibilisation de la population, la surveillance renforcée sont réalisées en collaboration avec des organismes 
internationaux et des ONG, avec la participation efficace du bureau de Gaziantep. Nous sommes d’avis que 
la participation de la Turquie au CPCR montrerait le bon exemple en matière de collaboration avec des 
partenaires internationaux, fournirait une bonne occasion de diffuser les enseignements tirés des crises 
sanitaires et apporterait en temps utile des informations précises venues du terrain, afin de recalibrer 
promptement les politiques de la santé en cas de besoin.  
 
En outre, la Turquie progresse dans ses négociations avec le Bureau régional pour l’Europe afin d’établir un 
GDO sur les situations d’urgence humanitaire et sanitaire en complément des efforts de la Région. De plus, 
une demande a été formulée pour la certification d’URLASİM comme centre collaborateur de l’OMS, afin de 
contribuer davantage aux capacités régionales de préparation. 
 
En ce qui concerne les maladies non transmissibles, la Turquie est l’un des pays qui remportent le plus de 
succès dans la lutte contre le tabac, contribuant à de nombreuses initiatives au niveau bilatéral, multilatéral et 
des ONG, avec un ferme appui du Bureau régional pour l’Europe. Nous sommes profondément convaincus 
qu’en transférant l’expérience du pays au Bureau régional pour l’Europe via le CPCR, on renforcerait et 
améliorerait la qualité des efforts constructifs de la Région. 
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Enfin, en tant que pays participant activement au processus de réforme de l’OMS, la Turquie, depuis le 
départ, soutient et continuera à soutenir cette réforme, avec la conviction de transformer l’OMS en 
organisation transparente, efficiente et cohérente. Nous attachons une importance particulière au mécanisme 
d’allocation stratégique des volants budgétaires et au fait que cette initiative pourrait équilibrer l’OMS au 
niveau du financement, de la mise en œuvre et de la transparence. Conformément à la vision transfrontalière 
de la santé adoptée par la Turquie, nous pensons aussi que la réforme de l’OMS aiderait l’Organisation à 
assumer son rôle de ténor mondial de la santé et contribuerait à bien positionner la santé à l’ordre du jour de 
la politique étrangère. 
 
Veuillez agréer l’expression de ma plus haute considération. 
 
 
Dr Öner Güner 
Directeur général 
UE et affaires étrangères 

=   =   = 
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